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first semester; Seminar in the theory of groups, two hours. — By
Professor H. F. Blichfeldt : Determinants, two hours, first semester;

Non-euelidean geometry, two hours, second semester; Diflc-
O v /

rential equations, three hours.

Northwestern University. — Fsemester. — By Professor
T. F. Holgate : Linear systems of eonics, two hours. — By Pro-
lessor II. S. White: Theory of functions, two hours; PIaneJcubi.cs
and quarties, three hours. — Second semester. — By Professor f. f
IIolgate: Theory of numbers, two hours. — By Professor H. S,

White: Elliptic functions, three hours; Projective geometry of
surface and twisted curves, two hours.

Yale University. — By professor James Pierpont: Advanced
calculus, three hours; Projective geometry, three hours; Theory
of functions of real variables, three hours. — By Professor P. F.
Smith: Continuous groups, three hours; Higher analysis for
engineers, two hours, first semester. —By Professor II. A. Bumstead:
Problems in mathematical physics, two hours. — By Dr. A. S. Gale:
Differential, equations and function theory, three hours. — By
Dr. H. E. Hawkes: Higher algebra, two hours; Elliptic functions,
three hours. — By Dr. W. A. Graamllk: Differential geometry,
two hours. —Bv Dr. E. B. Wilson: Analytic mechanics, two
hours; Introduction to mathematical physios, two hours; Xon-
euclidean geometry, two hours.

FRANCE

Paris. College cle Fro nee. — Mécanique analytique et mécanique
céleste. M. Hadamar o : Equations de l'Elasticité. Les mercredi s et
samedis à 3 h. 3/r — Mathématiques. M. Jordan : De la construction

des groupes résolubles. Les jeudis et samedis à raidi 3/r -—

Physique générale et mathématique. M. Brillovin : 1: De la Constante

cle la gravitation universelle et la Pesanteur. Les samedis à
5 h.; 2)Dela Théorie électro-magnétique de la lumière et les Ions.
Les mercredis à 5 h. —- Mathématiques. (Fondation Claude-
Antoine Peccot). M. Bai re : Rapports entre les notions de continuité

et cle discontinuité dans quelques questions d'Analyse. Les
lundis, mercredis et vendredis à 2 h. i/i à partir du 4 janvier

1904).

Renseignements universitaires.

Inscription ou immatriculation des Etudiants étrangers à
la Faculté des Sciences de Paris. — Licence es sciences. —
Les Etudiants étrangers qui désirent être admis a la
Faculté cm vue de préparer la licence ès sciences, doivent
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demander une dispense du Baccalauréat. A cet ellct ils adresseront

à M. le ministre de l'Instruction publique une demande
sur papier timbré à 60 centimes, accompagné des titres, diplômes,
attestations d'études possédés par le postulant et de son acte de
naissance (original et traduction en français); les traductions
doivent être faites par un traducteur assermenté ou par les soins du
Consulat. Cette dispense une fois accordée (à titre onéreux 130),
l'Etudiant sera admis à prendre ses inscriptions en vue de la
licence. Lorsque l'Etudiant désire être immatriculé en vue seulement

de suivre les cours, les conférences et aussi lorsque cela est
possi ble les travaux pratiques, il n'est pas tenu d'avoir la dispense
du baccalauréat, il peut se faire immatriculer sur le vu des titres
étrangers qu'il possède et de son acte de naissance.

Doctoratd'Université. — a) Les Diplômes du Doctorat d'Université

sont comme ceux des autres Universités françaises ou étrangères,

d'ordre purement scientifique.Ils ne confèrent aux étudiants
aucun droit aux fonctions ou à l'exercice de professions pour
lesquelles sont requis les grades d'Etat.

I) Les aspirants à ce titre doivent se faire inscrire sur un
registre spécial au Secrétariat de la Faculté des Sciences.

Us devront présenter en vue de leur inscription :

1° Un acte de naissance (ou titres officiels en tenant lieu),
accompagné d'une traduction authentique en français, visée au
Consulat ou à l'Ambassade ;

2° Deux Certificats d'Etudes supérieures.
Dans certains cas les étudiants étrangers munis de titres pourront

être inscrits sans posséder ces deux certificats. Pour cela ils
devront adresser à M. le Doyen une demande spéciale, sur timbre,
accompagnée des titres (originaux et traductions en français établis

par les soins d'un traducteur assermenté).
3° Avant toute soutenance, l'Etudiant est tenu d'accomplir une

scolarité d'au moins une année dans les laboratoires de l'Université.

ci Les épreuves du Doctorat d'Université comprenent la soutenance

d'une thèse contenant des recherches personnelles et des
interrogations sur des questions proposées par la Faculté.

d) Les droits de scolarité à la Faculté des Sciences comprennent
: Une immatriculation annuelle à 20 fr. — Un droit de

bibliothèque annuel à 10 fr. — Quatre droits trimestriels de laboratoire
de 50 à 150 fr., soit 200 à 600 fr. — Un examen à 140 fr.
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